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ARRÊTE PRÉFECTORAL

N° DDETS69_SAP_2023_06_22_280

Arrêté portant agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP 898181680
n° SIREN  898 181 680

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHÔNE

VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ; 

VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ;

VU la demande d’agrément présentée le 14 décembre 2022 par Monsieur Antonio OLIVEIRA BASILIO en
sa qualité de Président de la  SAS OLIVEIRA MARTINS ;

Considérant la complétude du dossier et les réponses apportées par la structure aux différentes demandes de
l’Administration ; 

Considérant que l’analyse des documents administratifs  présents dans le dossier  fait apparaître un caractère
trompeur  pour  le client au regard de la mention « prestataire » alors que la  demande de l’organisme porte
exclusivement sur le mode mandataire ; 

Considérant que contrairement à ce qui  est mentionné dans les documents administratifs, cet organisme ne
bénéficie  pas de l’autorisation délivrée par la  Métropole de Lyon,  qu’il convient donc de retirer ces mentions
erronées ;

Considérant que l’organisme s’engage à corriger les mentions erronées ;

SUR proposition du Directeur départemental par intérim de la DDETS du Rhône ;

Arrête :

Article 1

Sous réserve du retrait des mentions erronées dans les documents présentés à l’Administration et aux clients
ainsi  que de l’actualisation de la liste des organismes avec lesquels  l’organisme collabore  afin d’assurer  la
continuité des services, l'agrément de la  SAS OLIVEIRA MARTINS (nom commercial, AD Seniors Lyon Sud)
dont le siège social est situé 74 Boulevard Emile Zola 69600 OULLINS est accordé pour une durée de cinq ans
à compter du 22 juin 2023 soit jusqu’au 21 juin 2028 inclus.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 du Code du
Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit avant le 21 mars 2028.
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Article 2

Cet  agrément  est  accordé sous  réserve de  la  suppression  du  terme  « prestataire »  sur  l’ensemble  des
documents  donnés aux clients ainsi que les mentions relatives à l’autorisation accordée par la Métropole de
Lyon. Afin d’assurer la permanence de son activité, la liste des organismes de collaboration jointe au dossier
doit être à mise à jour par le bénéficiaire et  notamment supprimer ceux qui ont cessé leur activité 

Article 3

Cet agrément couvre les activités suivantes en mode mandataire sur le département du Rhône (69)  et sur le
territoire de la Métropole de Lyon (69) à compter du 22 juin 2023 et jusqu’au 21 juin 2028  inclus : 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors 
actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies 
chroniques (promenades, aide mobilité, transports, acte de la vie courante) à la condition que cette 
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;

- prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de
pathologies  chroniques à  la  condition  que  cette  prestation  soit  accessoire  à  au  moins  une  activité
effectuée à domicile.

Article   4  

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses
activités  sur  un département  autre  que ceux pour  lesquels  il  est  agréé,  il  devra  solliciter  une  modification
préalable de son agrément.

Si  l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement  d'enfant  de moins de 3 ans, il  devra
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture  d'un  nouvel  établissement  ou  d'un  nouveau  local  d'accueil  dans un  département  pour
lequel  il  est  agréé devra également  faire  l'objet  d'une information préalable  auprès de la  DDETS du
Rhône.

Article   5  

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir  les  conditions ou de respecter  les obligations  mentionnées aux  articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail ;
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ;
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ;
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article   6  

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du  Code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du Code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.
7232-1-2).
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Article   7  

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 22 juin 2023

Pour le Préfet,
par délégation du Directeur départemental par intérim  de la DDETS du
Rhône,
la Responsable du service AME

Mathilde ARNOULT

Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône Pole 2EIP Service AME 8-

10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique –

Direction générale des entreprises – Sous-direction des services marchands – - 61, Bd Vincent Auriol – Bât. Sieyes – Télédoc 171 -
75703 PARIS Cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Récépissé de déclaration
n° DDETS69_SAP_2023_06_22_281

d’un organisme de services à la personne enregistré
n° SIREN 898 181 680

sous le n° SAP898181680

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHÔNE

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU le  récépissé de  déclaration  DDETS69_SAP_2021_06_08_341  en date  du  8  juin  2021  délivrant  la 
déclaration services à la personne à la SAS OLIVEIRA MARTINS prenant effet le 10 mai 2021 ; 

VU la déclaration d’activités de services à la personne en lien avec la demande d’agrément services à la
personne présentée le 14 décembre 2022 par Monsieur Antonio OLIVEIRA BASILIO en sa qualité de
Président de la SAS Oliveira Martins ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  DDETS69_SAP_2023_06_22  en  date  du  22  juin  2023  délivrant  l’agrément
services à la personne à la SAS Oliveira Martins à compter du 22 juin 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental par intérim de la DDETS du Rhône ; 

CONSTATE :

Article 1

La SAS OLIVEIRA MARTINS   SIREN  898 181 680,  dont le siège social  est situé  74 bd Emile Zola 69600
OULLINS  est enregistrée sous le numéro SAP898181680 et déclarée pour effectuer les activités suivantes : 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation

Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du Code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire  et mandataire: 

-  Accompagnement des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) pour promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante à la condition que cette
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile 

- Assistance administrative à domicile
-Assistance  à  des  personnes  qui  ont  besoin  d’une  aide  temporaire  (hors  PA/PH  et  pathologies

chroniques et hors actes de soins relevant d’actes médicaux).
-Assistance informatique à domicile 
- Collecte et livraison à domicile de linge repassé à la condition que cette prestation soit accessoire à au

moins une activité effectuée à domicile 
           - Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d’une aide temporaire (hors
PA/PH et pathologies chroniques) à la condition que cette prestation soit  accessoire à au moins une activité
effectuée à domicile  
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- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit  accessoire à au moins une

activité effectuée à domicile ; 
-  Livraison de repas à domicile à la condition  que cette prestation soit  accessoire à au moins  une

activité effectuée à domicile ; 
 - Maintenance et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire ;

- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage
 - Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ;
- - Soin et promenade d’animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage) ;

- Soins d’esthétique à domicile pour personnes dépendantes
- Téléassistance et visio-assistance
- Travaux de petit bricolage dits » hommes toutes mains » 

2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité) 

Sur le  département  du Rhône (69)  et sur le territoire de la Métropole de Lyon (69)  en mode mandataire  à
compter du 22 juin 2023 et jusqu’au 21 juin 2028 inclus : 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques  (promenades,  aide  mobilité,  transports,  acte  de la  vie  courante)  à la  condition  que  cette
prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;

- prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de
pathologies  chroniques à  la  condition  que  cette  prestation  soit  accessoire  à  au  moins  une  activité
effectuée à domicile.

Article 2 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Article 3

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l’article R.7232-18 du Code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du Code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu  l'agrément  ou le  renouvellement  de cet  agrément  dans le ou les département(s)  d'exercice de ses
activités.
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Article 4

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du Code du travail.

Article 5

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 22 juin 2023

Pour le Préfet,
par délégation  du Directeur départemental par intérim de la DDETS du
Rhône,
la Responsable du service AME

Mathilde ARNOULT

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès  du Directeur départemental par intérim   de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique –

Direction générale des entreprises – Sous-direction des services marchands – - 61, Bd Vincent Auriol – Bât. Sieyes – Télédoc 171 -
75703 PARIS Cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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ARRÊTE PRÉFECTORAL

N° DDETS 69_SAP_2023_07_06_332

Arrêté portant agrément
d’un organisme de services à la personne

n° SAP 840 391 627
n° SIREN 840391627 

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHÔNE

VU le Code du travail et notamment les articles L.7232-1, R.7232-1 à R.7232-11 et D.7231-1 ; 

VU le cahier des charges prévu à l’article R.7232-6 du Code du travail ;

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE_UD69_ DEQ_2018_07_04_196 en date du 4 juillet 2018 délivrant la
déclaration services à la personne à Monsieur Julien Liotard, dirigeant de Oui Services  ;

VU la demande d’agrément présentée le 12 mai 2023 par Monsieur Julien Liotard en sa qualité de dirigeant
de l EURL Oui services ;

VU la saisine du conseil départemental du Rhône en date du 6 juillet 2023;

SUR proposition du Directeur départemental par intérim  de la DDETS du Rhône ;

Arrête :

Article 1

L'agrément de  l’ EURL Oui services  dont le siège social est situé 180 allée des Tropiques 69 380 Marcilly
d’Azergues  est accordé pour une durée de cinq ans à compter du  6 juillet 2023 soit jusqu’au 5 juillet 2028
inclus.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l’article R.7232-8 du Code du
Travail et, au plus tard, trois mois avant la fin de cet agrément soit au plus tard le 5 avril 2028. 

Article 2

Cet agrément couvre les activités suivantes en mode prestataire  sur le département du Rhône (69) et sur le
territoire de la Métropole de Lyon (69) : 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ;
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation
soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile.

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d'exercer ses
activités  sur  un  département  autre  que  ceux  pour  lesquels  il  est  agréé,  il  devra solliciter  une  modification
préalable de son agrément.
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Si l'organisme propose des activités  de garde ou d'accompagnement  d'enfant  de moins de 3 ans,  il  devra
solliciter une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L'ouverture  d'un  nouvel  établissement  ou  d'un  nouveau  local  d'accueil  dans  un  département  pour
lequel il  est  agréé devra également faire l'objet  d'une information préalable auprès de la  DDETS du
Rhône.

Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé : 
- cesse de remplir  les  conditions ou de respecter  les obligations mentionnées  aux articles  R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail ;
- ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail ;
- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté ;
- ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n'ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l'article L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du Code de la sécurité sociale. Conformément à l'article L.7232-1-1 du Code du travail, pour ouvrir
droit à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de
toute autre (ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.
7232-1-2).

Article 6

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 6 juillet 2023

Pour le Préfet,
par délégation du Directeur départemental par intérim  de la DDETS du
Rhône,
la Responsable du service AME

Mathilde ARNOULT

Le présent arrêté peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône 8-10 rue du Nord 69625

VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique –

Direction générale des entreprises – Sous-direction des services marchands – - 61, Bd Vincent Auriol – Bât. Sieyes – Télédoc 171 -
75703 PARIS Cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Récépissé de déclaration
N° DDETS 69_SAP_2023_07_06_333

d’un organisme de services à la personne enregistré
sous le n° SAP 840391627

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHÔNE

VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et
D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU le Code de l'action sociale et des familles, notamment l'article D.312-6-2 ;

VU l’arrêté préfectoral n° DIRECCTE- UD69_DEQ_2018_07_04_196 en date du 4 juillet 2018 délivrant la
déclaration services à la personne à l’ EURL Oui Services ;

VU l’arrêté n° ARCG - DAPAH-2021-0084 du Conseil Départemental du Rhône en date du  28 juin 2021
portant  autorisation à compter du 1er juin 2021 à l’ EURL Oui Services; 

VU L’arrêté  préfectoral  n°  DDETS  69_SAP_2021_09_20_483  modifiant  la  déclaration  d’activités  de
services à la personne à l’EURL Oui Services

VU  la demande d’agrément services à la personne présentée le 12 mai 2023 par Monsieur Julien  Liotard
en sa qualité de dirigeant de l EURL Oui Services ;

VU l’arrêté préfectoral n° DDETS 69_SAP_2023_07_06_332 en date du 06 juillet 2023 délivrant  l’agrément
services à la personne à l’ EURL Oui Services à compter du 6 juillet 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental par intérim de la DDETS du Rhône ; 

CONSTATE :

Article 1

L’ EURL Oui Services, SIREN 840391627  dont le siège social est situé 180 rue des Tropiques 69 380 Marcilly
d’Azergues  est enregistrée sous le numéro SAP840391627 et déclarée pour effectuer les activités suivantes : 

1 Activités relevant uniquement de la déclaration et hors champs de l’agrément ou de l’autorisation

Sur le territoire national à partir du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de l'article
R.7232-18 du code du travail et pour une durée illimitée en mode prestataire uniquement : 

- entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ;
- soutien scolaire ou cours à domicile ;
- préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) ;
- livraison de courses à domicile à la condition que cette prestation soit accessoire à au moins une activité

effectuée à domicile ; 
- assistance administrative à domicile ;
- accompagnement  des enfants de plus de 3 ans en dehors de leur domicile  à la condition que cette

prestation soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile ;
 
-
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2 Activités déclarées et soumises à agrément de l’Etat (en cours de validité) 

Sur  le  département  du Rhône  (69)  et  sur  le territoire  de la Métropole  de Lyon (69)  uniquement  en  mode
prestataire à compter du 6 juillet 2023 et jusqu’au 5 juillet 2028 inclus : 

- garde d’enfants de moins de 3 ans à domicile (y compris les enfants handicapés) ;
- accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, actes de la vie

courante) ou d’enfants de moins de 18 ans en situation de handicap à la condition que cette prestation
soit accessoire à au moins une activité effectuée à domicile.

3 Activités déclarées et soumises à autorisation (en cours de validité) 

Sur le département du Rhône (69) e en mode prestataire : 

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors
actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou
atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) ;

- accompagnement  hors  domicile  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de  pathologies
chroniques (promenades, aide à la mobilité et au transport, acte de la vie courante) ;

- prestation  de  conduite  du  véhicule  personnel  des  personnes  âgées,  handicapées  ou  atteintes  de
pathologies chroniques.

-

Article 2 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable.

Article 3

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition),  ces activités ouvrent  droit  au bénéfice des dispositions des articles
L.7233-2 du Code du travail et L.241-10 du Code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l’article R.7232-18 du Code du travail.

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément (I
de l'article D.7231-1 du Code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement
obtenu l'agrément  ou le renouvellement  de cet  agrément  dans  le ou les département(s)  d'exercice de ses
activités.

En application de l'article D.312-6-2 du Code de l'action sociale et des familles, les activités nécessitant une
autorisation n'ouvrent  droit  à ces dispositions que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Article 4

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22
du Code du travail.
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Article 5

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.

Fait à Villeurbanne, le 06 juillet 2023

Pour le Préfet,
par délégation  du Directeur départemental  par intérim de la DDETS du
Rhône,
la Responsable du service AME

Mathilde ARNOULT

Le présent récépissé peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet :
- d’un recours gracieux auprès de la directrice départementale de la DDETS du Rhône ; DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME

8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique –

Direction générale des entreprises – Sous-direction des services marchands – - 61, Bd Vincent Auriol – Bât. Sieyes – Télédoc 171 -
75703 PARIS Cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ces recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon –
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_557

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP978429819 / SIREN 978429819

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Hind BENFODDA domiciliée 3 rue Lortet
/  69007 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et
des Solidarités du Rhône en date du 11 septembre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise  Hind BENFODDA domiciliée 3 rue Lortet /  69007 LYON,  ayant satisfait  aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP978429819, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 11 septembre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Hind BENFODDA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Préparation de repas à domicile y compris le temps passé aux courses
-  Maintenance,  entretien  et  vigilance  temporaires,  à  domicile,  de  la  résidence  principale  et
secondaire
- Assistance administrative à domicile
-  Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies
chroniques) (hors actes de soins relevant d’actes médicaux)

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
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Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_558

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP947529574 / SIREN 947529574

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Meriem BETTAYEB domiciliée 2 avenue
Paul Marcellin / 69120 VAUX-EN-VELIN, auprès des services de la Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 10 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise Meriem BETTAYEB domiciliée 2  avenue Paul  Marcellin /  69120 VAUX-EN-
VELIN, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L.
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro
SAP947529574, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  10 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Anissa ABDOU est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_559

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP921757431 / SIREN 921757431

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise Jaafar KRIDANE domiciliée 1  rue de
Montessuy / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE, auprès des services de la Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 11 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Jaafar KRIDANE domiciliée 1  rue de Montessuy / 69300 CALUIRE-ET-CUIRE,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP921757431, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  11 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Jaafar KRIDANE  est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_560

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980159180 / SIREN 980159180

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Marie-Françoise  OMENGUE  NOAH
domiciliée  72  rue  des  Docks  /  69009  LYON,  auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 11 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Marie-Françoise OMENGUE NOAH domiciliée 72 rue des Docks / 69009 LYON ,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP980159180, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  11 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Marie-Françoise OMENGUE NOAH  est  déclarée pour effectuer au domicile  des
particuliers l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_561

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP979006202 / SIREN 979006202

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Ruphine CAULLE domiciliée 111 route
départementale 306 / 69380 LISSIEU auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 11 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Ruphine CAULLE domiciliée 111 route départementale 306 / 69380 LISSIEU ,
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8
et  des articles R.  7232-16 à R. 7232-22 du code du travail,  est  enregistrée et  déclarée sous le numéro
SAP979006202, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  11 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Ruphine CAULLE est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_562

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980347645 / SIREN 980347645

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Dallia GHADAR domiciliée 2 chemin de
Feyzin / 69200 VENISSIEUX auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 12 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Dallia GHADAR domiciliée 2 chemin de Feyzin /  69200 VENISSIEUX,  ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP980347645, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  12 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Dallia GHADAR est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements
- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_563

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP979129905 / SIREN 979129905

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Sheherazade  YASSIN  FARAH
domiciliée 16 rue Cuvier / 69006 LYON auprès des services de la Direction Départementale de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 12 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Sheherazade YASSIN FARAH domiciliée 16 rue Cuvier / 69006 LYON, ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP979129905, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  12 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Sheherazade YASSIN FARAH est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers
l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_564

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP980397954 / SIREN 980397954

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Farida OUZIB domiciliée 1 rue Antoine
de  Saint  Exupéry/  69160  TASSIN-LA-DEMI-LUNE auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 12 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Farida OUZIB domiciliée 1 rue Antoine de Saint Exupéry/ 69160 TASSIN-LA-
DEMI-LUNE, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232
à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le
numéro SAP9980397954, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire
national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  12 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Farida OUZIB est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_565

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP847963758 / SIREN 847963758

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Jason  ARNOUX  domiciliée  49  rue
Parmentier  /  69190  SAINT-FONS auprès  des  services  de  la  Direction  Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 13 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise  Jason ARNOUX domiciliée  49  rue  Parmentier  /  69190 SAINT-FONS ,  ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP847963758, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  13 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 : L’entreprise Jason ARNOUX est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée
ci-dessous en qualité de prestataire :

- entretien de la maison et travaux ménagers 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_566

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP888666484 / SIREN 888666484

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise Mariama TOURE domiciliée 11 avenue
Ampère  /  69100  VILLEURBANNE auprès  des  services  de  la  Direction  Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 13 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Mariama TOURE domiciliée 11 avenue Ampère / 69100 VILLEURBANNE, ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP888666484, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  13 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article 3 :  L’entreprise  Mariama TOURE  est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité
visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- soutien scolaire ou cours à domicile 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve
d’une  comptabilité  séparée  pour  les  personnes  morales  dispensées  de  cette  condition),  ouvre  droit  aux
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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n° DDETS69_SAP_2023_10_26_567

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP978090173 / SIREN 978090173

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code du travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1 à  L.7233-2,  R.7232-16  à R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la  demande  de  déclaration  déposée  par  l’entreprise  Kaltoum  TARMOUNIA  domiciliée  5
avenue  Salvador  Allende  /  69120  VAULX-EN-VELIN auprès  des  services  de  la  Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 14 octobre 2023;

SUR proposition du Directeur départemental de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Kaltoum TARMOUNIA domiciliée 5 avenue Salvador Allende / 69120 VAULX-
EN-VELIN, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à
L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le
numéro SAP978090173, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire
national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du  14 octobre 2023 et n’est pas limité
dans le temps.

Article  3 :  L’entreprise  Kaltoum  TARMOUNIA  est  déclarée  pour  effectuer  au  domicile  des  particuliers
l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire :

- garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile
- accompagnement des enfants de plus de 3 ans dans leurs déplacements
- entretien de la maison et travaux ménagers
- collecte et livraison à domicile de linge repassé

Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Article 6 : Le Directeur départemental de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du présent récépissé,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 26 octobre 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, Service AME 8-10

rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Préfecture

Direction des affaires juridiques et de
l’administration locale

Bureau des associations et des élections

Affaire suivie par : Egilarassi JEAN
Tél. : 04 72 61 61 37
Courriel : egilarassi.jean@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ n° 69-2023-11-

Modifiant l’arrêté préfectoral du 4 juin 1992, relatif au transfert du bureau de vote pour la
commune de SALLES-ARBUISSONNAS EN BEAUJOLAIS située dans le canton de Gleizé

et dans la 9ème circonscription législative du Rhône (69-09)

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône

Officier de la Légion d’honneur,
Commandeur de l’ordre national du Mérite

VU le code électoral, notamment ses articles R.40 et L.16,

VU l’arrêté préfectoral du 4 juin 1992 relatif au transfert du bureau de vote pour la commune de
Salles-Arbuissonnas en Beaujolais,

CONSIDÉRANT  la  demande  du  maire  de  Salles-Arbuissonnas  en  Beaujolais  en  date
du 8 novembre  2023,  relative  à  la  modification  du  lieu  de  vote  pour  le  scrutin  des  élections 
européennes du 9 juin 2024,

SUR la proposition de la Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

ARRÊTÉ:

Article  1  er   :  L’ article  1er de  l’arrêté  préfectoral   du  4  juin  1992 est  modifié  par  l’ajout  des
dispositions suivantes : 

-  Pour le scrutin  des élections européennes du  9 juin 2024, les électrices et  les électeurs de la
commune de Salles-Arbuissonnas en Beaujolais seront affectés dans le bureau de vote unique de la
commune, dont le siège est fixé au rez de chaussée de l’école située Place Jean-Blanc et des Ecoles
à Salles-Arbuissonnas en Beaujolais.

.../...
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Article 2 : Le reste sans changement

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
Administratif de Lyon ou sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Article 4 : La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète déléguée pour l’égalité des chances, le sous-
préfet  de Villefranche-sur-Saône et le maire de  Salles-Arbuissonnas en Beaujolais sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera affiché à la mairie de Salles-
Arbuissonnas en Beaujolais et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 23 novembre 2023

La Préfète,
Secrétaire générale
Préfète déléguée pour l’égalité des chances

Signé : Vanina NICOLI
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